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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26
septembre 2010 (LOJ – E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales du

E. 1.2
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA ; art. 62 al. 1 de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et le délai
prévus par la loi, le recours est recevable. 2.

2.1 Par renvoi de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément. 2.2 Le 1er janvier 2022,
les modifications de la LAI du 19 juin 2020 (développement continu de l’AI ; RO 2021
705) ainsi que celles du 3 novembre 2021 du règlement sur l’assurance-invalidité du 17
janvier 1961 (RAI – RS 831.201 ; RO 2021 706) sont entrées en vigueur. En cas de
changement de règles de droit, la législation applicable reste, en principe, celle en vigueur
au moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits et le juge se fonde, en
règle générale, sur l'état de fait réalisé à la date déterminante de la décision litigieuse (ATF
144 V 210 consid. 4.3.1 ; 132 V 215 consid. 3.1.1 et les références). En l’occurrence, la
décision querellée a certes été rendue postérieurement au 1er janvier 2022. Toutefois, la
demande de prestations ayant été déposée le 25 novembre 2020, un éventuel droit à une
rente d’invalidité prendrait naissance antérieurement au 1er janvier 2022 (art. 28 al. 1 let. b
et 29 al. 1 LAI), de sorte que les dispositions applicables seront citées dans leur teneur en
vigueur jusqu’au 31 décembre 2021. 3. Le litige porte sur le bien-fondé de la décision du 25
septembre 2023 par laquelle l’intimé a nié le droit de la recourante à une rente d’invalidité.
4. Aux termes de l’art. 8 al. 1 LPGA, est réputée invalidité l’incapacité de gain totale ou
partielle qui est présumée permanente ou de longue durée. Selon l’art. 7 LPGA, est réputée
incapacité de gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de
l'assuré sur le marché du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution
résulte d'une atteinte à la santé physique, mentale ou psychique et qu'elle persiste après les
traitements et les mesures de réadaptation exigibles (al. 1). Seules les conséquences de
l’atteinte à la santé sont prises en compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain.
De plus, il n’y a incapacité de gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al.
2). En vertu de l’art. 28 al. 2 LAI, l’assuré a droit à une rente entière s’il est invalide à 70%
au moins, à un trois quarts de rente s'il est invalide à 60% au moins, à une demi-rente s’il est
invalide à 50% au moins, ou à un quart de rente s’il est invalide à 40% au moins.



A/3520/2023 - 11/30 - Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu
obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant
l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de
réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA et art. 28 al. 2 LAI). 4.1 Les
atteintes à la santé psychique peuvent, comme les atteintes physiques, entraîner une
invalidité au sens de l'art. 4 al. 1 LAI en liaison avec l'art. 8 LPGA. On ne considère pas
comme des conséquences d'un état psychique maladif, donc pas comme des affections à
prendre en charge par l'assurance-invalidité, les diminutions de la capacité de gain que
l'assuré pourrait empêcher en faisant preuve de bonne volonté; la mesure de ce qui est
exigible doit être déterminée aussi objectivement que possible (ATF 127 V 294 consid. 4c ;
102 V 165 consid. 3.1 ; VSI 2001 p. 223 consid. 2b ; arrêt du Tribunal fédéral I 786/04 du
19 janvier 2006 consid. 3.1). La reconnaissance de l’existence d’une atteinte à la santé
psychique suppose la présence d’un diagnostic émanent d’un expert (psychiatre) et
s’appuyant selon les règles de l’art sur les critères d’un système de classification reconnu,
tel le CIM ou le DSM-IV (ATF 143 V 409 consid. 4.5.2 ; 141 V 281 consid. 2.1 et 2.1.1 ;
130 V 396 consid. 5.3 et 6). Dans l’ATF 141 V 281, le Tribunal fédéral a revu et modifié en
profondeur le schéma d'évaluation de la capacité de travail, respectivement de l'incapacité
de travail, en cas de syndrome douloureux somatoforme et d'affections psychosomatiques
comparables. Il a notamment abandonné la présomption selon laquelle les troubles
somatoformes douloureux ou leurs effets pouvaient être surmontés par un effort de volonté
raisonnablement exigible (ATF 141 V 281 consid. 3.4 et 3.5) et introduit un nouveau
schéma d'évaluation au moyen d'un catalogue d'indicateurs (ATF 141 V 281 consid. 4). Le
Tribunal fédéral a ensuite étendu ce nouveau schéma d'évaluation aux autres affections
psychiques (ATF 143 V 418 consid. 6 et 7 et les références). Aussi, le caractère invalidant
d'atteintes à la santé psychique doit être établi dans le cadre d'un examen global, en tenant
compte de différents indicateurs, au sein desquels figurent notamment les limitations
fonctionnelles et les ressources de la personne assurée, de même que le critère de la
résistance du trouble psychique à un traitement conduit dans les règles de l'art (ATF 143 V
409 consid. 4.4 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_369/2019 du 17 mars 2020 consid. 3 et les
références). Le Tribunal fédéral a en revanche maintenu, voire renforcé la portée des motifs
d'exclusion définis dans l'ATF 131 V 49, aux termes desquels il y a lieu de conclure à
l'absence d'une atteinte à la santé ouvrant le droit aux prestations d'assurance, si les
limitations liées à l'exercice d'une activité résultent d'une exagération des symptômes ou
d'une constellation semblable, et ce même si les caractéristiques d'un trouble au sens de la
classification sont réalisées. Des indices d'une telle exagération apparaissent notamment en
cas de discordance entre les

A/3520/2023 - 12/30 - douleurs décrites et le comportement observé, l'allégation d'intenses
douleurs dont les caractéristiques demeurent vagues, l'absence de demande de soins, de
grandes divergences entre les informations fournies par le patient et celles ressortant de
l'anamnèse, le fait que des plaintes très démonstratives laissent insensible l'expert, ainsi que
l'allégation de lourds handicaps malgré un environnement psycho-social intact (ATF 141 V
281 consid. 2.2.1 et 2.2.2 ; 132 V 65 consid. 4.2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_16/2016 du
14 juin 2016 consid. 3.2). Selon la jurisprudence, en cas de troubles psychiques, la capacité
de travail réellement exigible doit être évaluée dans le cadre d'une procédure
d'établissement des faits structurée et sans résultat prédéfini, permettant d'évaluer
globalement, sur une base individuelle, les capacités fonctionnelles effectives de la
personne concernée, en tenant compte, d'une part, des facteurs contraignants extérieurs



incapacitants et, d'autre part, des potentiels de compensation (ressources) (ATF 141 V 281
consid. 3.6 et 4). L'accent doit ainsi être mis sur les ressources qui peuvent compenser le
poids de la douleur et favoriser la capacité d'exécuter une tâche ou une action (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_111/2016 du 19 juillet 2016 consid. 7 et la référence). Il y a lieu de se
fonder sur une grille d’analyse comportant divers indicateurs qui rassemblent les éléments
essentiels propres aux troubles de nature psychosomatique (ATF 141 V 281 consid. 4). -
Catégorie « Degré de gravité fonctionnel » (ATF 141 V 281 consid. 4.3), A. Complexe «
Atteinte à la santé » (consid. 4.3.1) Expression des éléments pertinents pour le diagnostic
(consid. 4.3.1.1), succès du traitement et de la réadaptation ou résistance à cet égard
(consid. 4.3.1.2), comorbidités (consid. 4.3.1.3). B. Complexe « Personnalité » (diagnostic
de la personnalité, ressources personnelles; consid. 4.3.2) C. Complexe « Contexte social »
(consid. 4.3.3) - Catégorie « Cohérence » (aspects du comportement ; consid. 4.4)
Limitation uniforme du niveau d'activité dans tous les domaines comparables de la vie
(consid. 4.4.1), poids des souffrances révélé par l'anamnèse établie en vue du traitement et
de la réadaptation (consid. 4.4.2). Les indicateurs appartenant à la catégorie « degré de
gravité fonctionnel » forment le socle de base pour l’évaluation des troubles psychiques
(ATF 141 V 281 consid. 4.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_618/2019 du 16 mars 2020
consid. 8.2). 4.2 La procédure d’administration des preuves qui prévaut en matière de
troubles douloureux sans substrat organique et de troubles psychosomatiques analogues est
notamment applicable à toutes les maladies psychiques (ATF 143 V 418) et à la
fibromyalgie (ATF 132 V 65 consid. 4.1).

A/3520/2023 - 13/30 - Bien que le diagnostic de fibromyalgie soit d'abord le fait d'un
spécialiste en rhumatologie, une expertise psychiatrique est en principe nécessaire pour se
prononcer sur l'incapacité de travail qu'engendre un tel trouble qui, du point de vue
juridique, est similaire aux troubles somatoformes douloureux (douleurs non expliquées par
un substrat organique) et doit être traité comme ceux-ci (ATF 132 V 65 consid. 4.3 ; arrêt
du Tribunal fédéral 9C_710/2023 du 28 juin 2024 consid. 6.1). 4.3 Les notions de SDRC
(CRPS pour Complex regional pain syndrome), algodystrophie ou maladie de Suedeck
appartiennent aux maladies neurologiques, orthopédiques et traumatologiques et constituent
ainsi une atteinte à la santé physique, respectivement corporelle (arrêt du Tribunal fédéral
8C_234/2023 du 12 décembre 2023 consid. 3.2). Ils désignent, en médecine, un état maladif
post-traumatique, qui est causé par un traumatisme bénin, qui se transforme rapidement en
des douleurs importantes et individualisées avec des sensations de cuisson, qui
s’accompagnent de limitations fonctionnelles de type moteur, trophique ou sensori-moteur.
Toute une extrémité ou une grande partie d’une zone du corps est touchée (arrêts du
Tribunal fédéral 8C_871/2010 du 4 octobre 2011 consid. 3.2 et 8C_384/2009 du 5 janvier
2010 consid. 4.2.1 in SVR 2010 UV n° 18 p. 69). L’étiologie et la pathogenèse de ce
syndrome ne sont pas claires. C’est pourquoi, selon la jurisprudence, la pose de ce
diagnostic requiert, selon les critères de Budapest, que les éléments caractéristiques suivants
soient satisfaits (arrêt du Tribunal fédéral 8C_71/2024 du 30 août 2024 consid. 6.2 et les
références). Une douleur persistante disproportionnée par rapport à l’événement
déclencheur. Le patient doit rapporter au moins un symptôme dans trois des quatre
catégories suivantes : 1. sensorielle (hyperesthésie et/ou allodynie) ; 2. vasomotrice
(asymétrie au niveau de la température et/ou changement/asymétrie au niveau de la
coloration de la peau) ; 3. sudomotrice/œdème (œdème et/ou changement/asymétrie au
niveau de la sudation) ; 4. motrice/trophique (diminution de la mobilité et/ou dysfonction
motrice [faiblesse, tremblements, dystonie] et/ou changements trophiques [poils, ongles,



peau]). Le patient doit démontrer au moment de l’examen au moins un signe clinique dans
deux des quatre catégories suivantes : 1. sensorielle (hyperalgésie [piqûre] et/ou allodynie
[au toucher léger et/ou à la pression et/ou à la mobilisation]) ; 2. Vasomotrice (différence de
température et/ou changement/asymétrie de coloration de la peau) ; 3. sudomotrice/œdème
(œdème et/ou changement/asymétrie au niveau de la sudation) ; 4. motrice/trophique
(diminution de la mobilité et/ou dysfonction motrice [faiblesse, tremblement, dystonie]
et/ou changements trophiques [poils, ongles, peau]). Il n’existe aucun autre diagnostic
permettant de mieux expliquer les symptômes et les signes cliniques. Ces critères sont
exclusivement cliniques et ne laissent que peu de place aux examens radiologiques
(radiographie, scintigraphie, IRM).

A/3520/2023 - 14/30 - L’utilisation de l’imagerie fait l’objet d’une controverse dans le
milieu médical, mais garde un rôle notamment dans la recherche de diagnostics
différentiels, ou lorsque les signes cliniques sont discrets ou incomplets ainsi que dans
certaines formes atypiques. En pratique, si les critères 1 à 3 sont remplis et le critère 4 est
respecté, on doit considérer que le patient souffre d’un SDRC ; toutefois la valeur prédictive
positive n’est que de 76%. Si les critères sont partiellement remplis, il faut poursuivre le
diagnostic différentiel et réévaluer le patient. Si les critères ne sont pas remplis, le patient a
une probabilité quasi nulle d’avoir un SDRC (arrêt du Tribunal fédéral 8C_71/2024 précité
consid. 6.2 et les références). 4.4 En ce qui concerne les facteurs psychosociaux ou
socioculturels et leur rôle en matière d'invalidité, ils ne figurent pas au nombre des atteintes
à la santé susceptibles d'entraîner une incapacité de gain au sens de l'art. 4 al. 1 LAI. Pour
qu'une invalidité soit reconnue, il est nécessaire, dans chaque cas, qu'un substrat médical
pertinent, entravant la capacité de travail (et de gain) de manière importante, soit mis en
évidence par le médecin spécialisé. Plus les facteurs psychosociaux et socioculturels
apparaissent au premier plan et imprègnent l'anamnèse, plus il est essentiel que le diagnostic
médical précise s'il y a atteinte à la santé psychique qui équivaut à une maladie. Ainsi, il ne
suffit pas que le tableau clinique soit constitué d'atteintes qui relèvent de facteurs
socioculturels ; il faut au contraire que le tableau clinique comporte d'autres éléments
pertinents au plan psychiatrique tels, par exemple, une dépression durable au sens médical
ou un état psychique assimilable, et non une simple humeur dépressive. Une telle atteinte
psychique, qui doit être distinguée des facteurs socioculturels, et qui doit de manière
autonome influencer la capacité de travail, est nécessaire en définitive pour que l'on puisse
parler d'invalidité. En revanche, là où l'expert ne relève pour l'essentiel que des éléments qui
trouvent leur explication et leur source dans le champ socioculturel ou psychosocial, il n'y a
pas d'atteinte à la santé à caractère invalidant (ATF 127 V 294 consid. 5a in fine ; arrêt du
Tribunal fédéral 8C_43/2023 du 29 novembre 2023 consid. 5.1 et 5.2 et les références). 5.
Pour pouvoir calculer le degré d'invalidité, l'administration (ou le juge, s'il y a eu un
recours) a besoin de documents que le médecin, éventuellement aussi d'autres spécialistes,
doivent lui fournir (ATF 122 V 157 consid. 1b). Pour apprécier le droit aux prestations
d’assurances sociales, il y a lieu de se baser sur des éléments médicaux fiables (ATF 134 V
231 consid 5.1). La tâche du médecin consiste à porter un jugement sur l'état de santé et à
indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l'assuré est incapable de travailler.
Dans le cas des maladies psychiques, les indicateurs sont importants pour évaluer la
capacité de travail, qui - en tenant compte des facteurs incapacitants externes d’une part et
du potentiel de compensation (ressources) d’autre part -, permettent d’estimer la capacité de
travail réellement réalisable (arrêt du Tribunal fédéral 8C_286/2020 du



E. 6
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de

A/3520/2023 - 17/30 - vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse
être considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait
allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les
plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 et les références ; 126 V 353 consid. 5b
et les références ; 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des
assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans
le doute, en faveur de l’assuré (ATF 135 V 39 consid. 6.1 et la référence). De jurisprudence
constante, le juge apprécie en règle générale la légalité des décisions entreprises d'après
l'état de fait existant au moment où la décision litigieuse a été rendue (ATF 144 V 210
consid. 4.3.1 ; 132 V 215 consid. 3.1.1). Les faits survenus postérieurement, et qui ont
modifié cette situation, doivent en principe faire l'objet d'une nouvelle décision
administrative (ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 ; 130 V 130 consid. 2.1). Même s'il a été
rendu postérieurement à la date déterminante, un rapport médical doit cependant être pris en
considération, dans la mesure où il a trait à la situation antérieure à cette date (ATF 99 V 98
consid. 4 et les arrêts cités ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_259/2018 du 25 juillet 2018
consid. 4.2). Conformément au principe inquisitoire qui régit la procédure dans le domaine
des assurances sociales, le juge des assurances sociales doit procéder à des investigations
supplémentaires ou en ordonner lorsqu'il y a suffisamment de raisons pour le faire, eu égard
aux griefs invoqués par les parties ou aux indices résultant du dossier. Il ne peut ignorer des
griefs pertinents invoqués par les parties pour la simple raison qu'ils n'auraient pas été
prouvés (VSI 5/1994 220 consid. 4a). En particulier, il doit mettre en œuvre une expertise
lorsqu'il apparaît nécessaire de clarifier les aspects médicaux du cas (ATF 117 V 282
consid. 4a ; RAMA 1985 p. 240 consid. 4 ; arrêt du Tribunal fédéral I 751/03 du 19 mars
2004 consid. 3.3). Lorsque le juge des assurances sociales constate qu'une instruction est
nécessaire, il doit en principe mettre lui-même en œuvre une expertise lorsqu'il considère
que l'état de fait médical doit être élucidé par une expertise ou que l'expertise administrative
n'a pas de valeur probante (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.3 et 4.4.1.4).

E. 6.1
Est-ce que le tableau clinique est cohérent, compte tenu du ou des diagnostic(s) retenu(s) ou
y a-t-il des atypies ?

E. 6.2
Est-ce que ce qui est connu de l'évolution correspond à ce qui est attendu pour le ou les
diagnostic(s) retenu(s) ?

E. 6.2.1
Si non, ou seulement partiellement, pourquoi ? Quelles sont les limitations fonctionnelles
qui entrent en ligne de compte ?

E. 6.2.2
Depuis quelle date sa capacité de travail est-elle réduite / nulle ?

E. 6.3



Est-ce qu'il y a des discordances entre les plaintes et le comportement de la personne
expertisée, entre les limitations alléguées et ce qui est connu des activités et de la vie
quotidienne de la personne expertisée ? En d’autre termes, les limitations du niveau
d’activité sont-elles uniformes dans tous les domaines (professionnel, personnel) ?

A/3520/2023 - 28/30 -

E. 6.3.1
Si non, ou seulement partiellement, pourquoi ? Quelles sont les limitations fonctionnelles
qui entrent en ligne de compte ?

E. 6.3.2
Si oui, quel est le domaine d’activité lucrative adaptée ? A quel taux ? Depuis quelle date ?

E. 6.3.3
Dire s'il y a une diminution de rendement et la chiffrer.

A/3520/2023 - 26/30 -

E. 6.4
Quels sont les niveaux d’activité sociale et d’activités de la vie quotidienne (dont les tâches
ménagères) et comment ont-ils évolué depuis la survenance de l’atteinte à la santé ?

E. 6.5
Dans l’ensemble, le comportement de la personne expertisée vous semble-t-il cohérent et
pourquoi ? 7. Personnalité

E. 6.6
Quel est votre pronostic quant à l’exigibilité de la reprise d’une activité lucrative ? 7.
Traitement

E. 7
En l'espèce, l'intimé a conclu, sur la base de l’avis du SMR du 27 juin 2023, lui-même
fondé sur le rapport d’expertise du 23 mai 2023, que la recourante disposait d’une capacité
de travail de 90% dans une activité adaptée dès le 1er mars 2019. L’intéressée conteste cette
appréciation et fait valoir que ses atteintes à la santé somatique et psychique entrainent une
incapacité totale de travail. Il convient donc d'examiner la valeur probante du rapport
d’expertise.

E. 7.1
Est-ce que la personne expertisée présente un trouble de la personnalité selon les critères
diagnostiques des ouvrages de référence et si oui, lequel ? Quel code ?

E. 7.2
Est-ce que la personne expertisée présente des traits de la personnalité pathologiques et, si
oui, lesquels ?

E. 7.3
Le cas échéant, quelle est l'influence de ce trouble de personnalité ou de ces traits de
personnalité pathologiques sur les limitations éventuelles et sur l'évolution des troubles de
la personne expertisée ?



E. 7.4
La personne expertisée se montre-t-elle authentique ou y a-t-il des signes d'exagération des
symptômes ou de simulation ? 8. Ressources 8.1 Quelles sont les ressources résiduelles de
la personne expertisée sur le plan somatique ? 8.2 Quelles sont les ressources résiduelles de
la personne expertisée sur les plans : a) psychique b) mental c) social et familial. En
particulier, la personne expertisée peut-elle compter sur le soutien de ses proches ? 9.
Capacité de travail 9.1 Dater la survenance de l’incapacité de travail durable dans l’activité
habituelle pour chaque diagnostic, indiquer son taux pour chaque diagnostic et détailler
l’évolution de ce taux pour chaque diagnostic. 9.2 La personne expertisée est-elle capable
d’exercer son activité lucrative habituelle ? 9.2.1 Si non, ou seulement partiellement,
pourquoi ? Quelles sont les limitations fonctionnelles qui entrent en ligne de compte ? 9.2.2
Depuis quelle date sa capacité de travail est-elle réduite/ nulle ? 9.3 La personne expertisée
est-elle capable d’exercer une activité lucrative adaptée à ses limitations fonctionnelles ?

A/3520/2023 - 29/30 - 9.3.1 Si non, ou dans une mesure restreinte, pour quels motifs ?
Quelles sont les limitations fonctionnelles qui entrent en ligne de compte ? 9.3.2 Si oui, quel
est le domaine d’activité lucrative adaptée ? A quel taux ? Depuis quelle date ? 9.3.3 Dire
s’il y a une diminution de rendement et la chiffrer. 9.4 Comment la capacité de travail de la
personne expertisée a-t-elle évolué depuis le mois d’octobre 2019 ? 9.5 Des mesures
médicales sont-elles nécessaires préalablement à la reprise d’une activité lucrative ? Si oui,
lesquelles ? 9.6 Quel est votre pronostic quant à l’exigibilité de la reprise d’une activité
lucrative ? 10. Traitement

E. 7.5
Eu égard à tout ce qui précède, le rapport d'expertise du 23 mai 2023 ne saurait se voir
attribuer une quelconque valeur probante. Le SMR ne pouvait donc pas se fonder sur ce
document pour conclure que la recourante disposait d’une capacité de travail de 90% dès le
1er mars 2019 dans toute activité respectant les limitations fonctionnelles énoncées par les
experts. 8. Partant, il est indispensable de compléter l'instruction médicale et d’ordonner
une expertise bidisciplinaire afin de clarifier les différents aspects médicaux, leurs
interactions et leurs conséquences sur la capacité de travail de la recourante. Une expertise
judiciaire est donc ordonnée et confiée aux Drs T______ et U______.

A/3520/2023 - 24/30 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant préparatoirement I. Ordonne une expertise de la recourante. Commet
à ces fins le docteur T______, spécialiste FMH en psychiatrie et psychothérapie, , et le
docteur U______, spécialiste FMH en rhumatologie, Dit que la mission d’expertise sera la
suivante : A. Prendre connaissance du dossier de la cause. B. Si nécessaire, prendre tous
renseignements auprès des médecins ayant traité la personne expertisée, en particulier les
docteurs D______, J______, K______, M______, L______ et S______, et les Dres
I______ et V______, ainsi que le Dr N______ et les précédents psychiatres traitants de la
personne expertisée. C. Examiner et entendre la personne expertisée et si nécessaire,
ordonner d'autres examens. D. Charge le Dr U______ d’établir un rapport détaillé
comprenant les éléments suivants : 1. Anamnèse détaillée (avec la description d’une
journée-type) 2. Plaintes de la personne expertisée 3. Status et constatations objectives 4.
Diagnostics (selon un système de classification reconnu) Précisez quels critères de
classification sont remplis et de quelle manière (notamment l’étiologie et la pathogenèse)
4.1. Avec répercussion sur la capacité de travail 4.1.1 Dates d'apparition 4.2 Sans
répercussion sur la capacité de travail 4.2.1 Dates d'apparition 4.3 Quel est le degré de



gravité de chacun des troubles diagnostiqués (faible, moyen, grave) ? 4.4 Les atteintes et les
plaintes de la personne expertisée correspondent- elles à un substrat organique objectivable
? 4.5 L’état de santé de la personne expertisée s’est-il amélioré/détérioré depuis le 1er
octobre 2019 ? 4.6 Dans quelle mesure les atteintes diagnostiquées limitent-elles les
fonctions nécessaires à la gestion du quotidien ? (N’inclure que les déficits fonctionnels
émanant des observations qui ont été
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confirmant ou en rejetant des limitations fonctionnelles alléguées par la personne
expertisée). 4.7 Y a-t-il exagération des symptômes ou constellation semblable (discordance
substantielle entre les douleurs décrites et le comportement observé ou l’anamnèse,
allégation d'intenses douleurs dont les caractéristiques demeurent vagues, absence de
demande de soins médicaux, plaintes très démonstratives laissant insensible l'expert,
allégation de lourds handicaps malgré un environnement psychosocial intact) ? 4.8 Dans
l’affirmative, considérez-vous que cela suffise à exclure une atteinte à la santé significative
? 4.9 Est-ce que le tableau clinique est cohérent, compte tenu du ou des diagnostic(s)
retenu(s) ou y a-t-il des atypies ? 4.10 Est-ce que ce qui est connu de l’évolution correspond
à ce qui est attendu pour le ou les diagnostic(s) retenu(s) ? 5. Limitations fonctionnelles 5.1
Indiquer les limitations fonctionnelles en relation avec chaque diagnostic 5.1.1 Dates
d’apparition 5.2 Les plaintes sont-elles objectivées ? 6. Capacité de travail

E. 10
novembre 2022 de la Dre V______). À la même époque, le Dr M______ avait lui aussi
relaté des douleurs au niveau du compartiment externe de cette articulation (rapport du 21
novembre 2022). Ainsi, les deux derniers rapports avant l’examen de l’expert attestent
d’une recrudescence des douleurs au niveau de la cheville gauche et de l’échec des
traitements entrepris. En outre, il est rappelé qu’une indication chirurgicale a été retenue,
mais écartée en raison de l’état de santé psychique de la patiente (rapports des 31 mai 2022
du Dr K______ et 25 avril 2022 de la Dre V______). Les discopathies rachidiennes «
stabilisées » sont également surprenantes, au vu des rapports au dossier. Ainsi, le Dr
D______ a mentionné une discopathie modérée L4-L5 avec une hernie discale refoulant la
racine L5 (rapports des 20 février 2019 et 21 octobre 2020) et le Dr L______ a attesté que la
lombosciatalgie droite n’était pas sous contrôle, que les douleurs persistaient malgré le
traitement médicamenteux (rapports des 21 mars et 31 mai 2022). Des infiltrations ont
d’ailleurs été pratiquées au mois de juin 2022 aux niveaux de L3, L4 et L5 (rapport du 25
juin 2022), sans amélioration durable. Le Dr S______ a diagnostiqué une discopathie
dégénérative L4-L5 avec une hernie à base large engendrant une compression récessale
gauche significative et une discopathie dégénérative L5-S1 avec une minime compression
récessale gauche concomitante, estimant que ces troubles pouvaient se corréler avec une
partie des douleurs et avaient probablement été sous-traitées jusqu’à présent (rapport du 15
février 2023). On pourra encore observer que la Dre I______ a rapporté des douleurs de
l’hémicorps gauche et du membre inférieur droit (rapport du 22 février 2021), lesquelles ont
également été notées lors de son séjour à la clinique de Montana (rapport du 6 juin 2022), et
que la recourante a indiqué à l’expert présenter des douleurs diffuses des deux hémicorps,
des vertiges, des céphalées, des sensations de jambes endormies, des « douleurs de partout »
(expertise p. 44), sans que ces symptômes ne fassent l’objet d’une discussion de la part du
Dr R______. Partant, les diagnostics posés par cet expert n’apparaissent pas convaincants.

E. 10.1



Examen du traitement suivi par la personne expertisée et analyse de son adéquation.

E. 10.2
Est-ce que la personne expertisée s'est engagée ou s'engage dans les traitements qui sont
raisonnablement exigibles et possiblement efficaces dans son cas ou n'a-t-elle que peu ou
pas de demande de soins ?

E. 10.3
En cas de refus ou mauvaise acceptation d’une thérapie, cette attitude doit-elle être attribuée
à une incapacité de la personne expertisée à reconnaître sa maladie ?

E. 10.4
Propositions thérapeutiques et analyse de leurs effets sur la capacité de travail de la
personne expertisée. 11. Appréciation d'avis médicaux du dossier 11.1 Êtes-vous d'accord
avec l'avis du Dr N______ des 3 avril et 23 août 2023 ? En particulier avec les diagnostics
posés, les limitations fonctionnelles constatées et l'estimation d'une incapacité totale de
travail? Si non, pourquoi ?

E. 12
Quel est le pronostic ?

E. 13
Des mesures de réadaptation professionnelle sont-elles envisageables ?

E. 14
Faire toutes autres observations ou suggestions utiles. H. Invite l’expert à faire une
appréciation consensuelle du cas avec le Dr U______ s’agissant de toutes les
problématiques ayant des interférences entre elles, notamment l’appréciation de la capacité
de travail résiduelle. I. Invite l’expert à déposer, dans les meilleurs délais, un rapport en
trois exemplaires auprès de la chambre de céans. II. Réserve le fond ainsi que le sort des
frais jusqu’à droit jugé au fond.
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